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UNITED NATIONS 

DEVELOPMENT PROGRAMME 

PROGRAMME DES NATIONS 
POUR LE DEVELOPPEMENT 

CASC C ,oaess ' U N D CVPR D-CCDPD C DVO C.t T E LEP H ONE 39 21 - 3 92B 

CONFIDENTI ,L 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
DU CONGO 

As Monsieur Stig Andersen, Representant resident adjoint 

De a 

Objet: 

L. Mori- Ubaldini, Conseiller Prinoipal, 
et Ressouroes naturelles~ 

Conferenoe internation:le ~ uivre de 

Section Mines 

Lusaka - 1967 
Note confidentielle sur l es possibi l ites d •augmenter la 
production de cuivre au Katanga. 

En annexe, je vous prie de trouver, pout votre information, 
une copie des deux notes ci- dessus mentionnees , preparees sur la 
demande du Ministre des T.M. E. 
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UNITED NATIONS 

DEVELOPMENT P ROGRAl\'llUE 

PROGRAMME DES NATIONS UNIES 

CA=~~-~~• D~~=~z:~ov,cce ) ' 
TEL.EPHONE 392 1 ~ 3928 

CONF11>ENTIEL 

A I I 

De I 

Objet a 

BOITE POST ALE 7248 
LEOPOLDVIllE 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
DU CONGO ~~ 

/ 
Iinshasa, le 23 janvier 1967 

Monsieur s • .Andersen, Representant Resident adjoint 

L. Mori-Ubaldini, Oonaeiller Prinoipal, Seotion Mines 
et Ressources naturelles 

~ 

Projet de Code Minier. 

Je me r,f\re aux oommentaires formulas par !'Expert du Siege 
M. Thomas G. Murdock sur le Projet de Code Minier prepare par une 

Sous-Commission technique a laquelle ont partioipe le soussigne et 
M. Bouzid et transmis par lettre de M. Sameh, Acting Chief, Section 
for Africa, BTAO, en date du 30 aodt 1966. 

La copie de oette lettre est parvenue Amon bureau pendant 
mon conge annuel. Lorsque, etant rentre 1 Iinshasa pour quelques 
jours avant mon depart en mission en Inde, je n'ai pu me conaa­
orer a y repondre. Je donne done maintenant oi-d.essous quelques 

informations qu'il me para1t necessaj.re de faire oonna1tre au Siege 
pour mieux expliquer le texte du Projet approuve par la Commission 
etablie par le Ministre des TME. 

Cf. 3 de la lettre susdite a 

La redevanoe superfioielle annuelle au profit exolusif des 
ayants-d.roit ooutumiers de fr. 1. - par hectare sur le permis de 
reoherohe et de fr. 10.- par hectare sur le permis d'exploitation 
et de oonoession a. ete imposee par les membres de la Commission 
pleniere en depit du fa.it que la Sous-Commission technique ne l'a­
vait pas consideree. 
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Sur oe point on a ssiste & de tres longues disuwssions 
entre les representants politiques oongolais qui ont manifeste 
un grand inter&t envers oette redevance a un oertain moment 
il a paru. qu'il prevalait le prino~pe selon lequel le sous-sol 
n 1 appartient pas a 1 1Etat mais aux ayants droit ooutumiers. 
Cette redevanoe, t la fin de quelques jours de deliberations, 
a ete etablie pour souligner la participation sur la propriete 
du sous-sol a oete de oelle de 1 1Etat, des detenteurs de terres 
tribales. Ila ete reaffirms, par la totalite des representants 
oongolais, qu'il n'existe pas de terres vaoantes et qu 1il ya 
toujours un chef coutumier qui detiEr1t les droits d 1exploita­
tion de peohe, ohasse, forestiers, agricoles et miniers sur n'im-

, porte qu'elle superfioie du territoire. 

Nous sommes parvenus a ohiffrer lee redevances en reduieant 
notablement les premieres revendioations. 

Of. 4, 5 et 6 de la lettre susdite, 

Tous lee membres de la Sous-Commission technique ont eta 
gravement conoernes au sujet de la nouvelle ta.xe que represente 
le prelevement de 10% impose par l'Ordonnanoe presidentielle 
No 66/326 du 21 mai 1966. Comme on a eu l'ocoasion de le demon­
trer, oe projet d'ordonnanoe fut egalement desapprouve par eorit 
par le Ministre des TME A. Kishiba, ensuite demon intervention 
donnant un avis oontraire et de oelle demon adjoint. Cependant, 
nous n'avons pu ni l'arr&ter ni m3me le modifier. Selon la poli­
tique aotuelle, le but serait de mettre i la disposition du Minis­
tare des Terres et Mines un montant annual destine au developpe­
ment des infrastruotures minieres et de la petite et moyenne 
industrie miniere nationale. 

Cf. 7 de la lettre susdite a 

La determination des taxes~ payer lors de l'octroi ou du 
renouvellement des droits des diverses categories a ete renvoyee 
au Reglement d'application completant le Code Minier dont le pro­
jet reste ~ faire. Etant donne que oes droits sont 11remuneratoi­
res" il devrait etre indique que le but n'est pas fiscal. Nean­
moins, il est prevu qu'un arrete ministerial en fi.xant lee moda­
lite sera promulgue en m$me temps que la nouvelle loi miniere. 



- 3 -

Cf. 9 de la lettre susdite a 

Je suis d'accord qu 1 il eut ete preferable d 1 indiquer 
"l'importanoe eoonomique" plut6t que simplement "l'importanoe" 
pour distinguer le oas d'un gisement objet d'un permis d'exploi­
tation de oelui objet d'une concession. Je dois souligner cepen­
dant qu'au mom nt de la redaction de oette definition nous avons 
longu.ement disoute pour determiner s'il fallait ajouter des a.djec­
tifs au mot "importance". On a parle d1 importanoe miniere, eoono­
mique, industrielle, strategique, sooiale, etc. En definitive, 
nous avons oonolu que 1 1expression "importance" sans adjectifs pouvait 
satisfaire la majorite des membres de la Commission pleniere, et 
o est ainsi que nous avons adopte oe libelle. 

Cf. 10 de la lettre susdite a 

Les experts de la Sous-Commission ont eu egalement entre ewe 
plusieurs discussions sur l'autorisation personnelle de prospection. 

4ant ate le promoteur de l'introduotion de oe droit, je par­
tage dono lee vu.es du Siege pour une solution plus liberale, mais 
oe sont les autres experts qui, surtout au debut des travaux, se 
sont montres fermement opposes a l'instauration de l'autorisation 
personnelle de prospection, craignant un "rush" de prospeoteure 
nationaux et etrangers pouvant entra1ner une sorte d'aotivite spe­
culative diffioilement contr6lable par lee autorites. J'ai rappele 
aussi que j•a.vais obtenu le "miner certificate" equivalent par le 
Bureau des ines du Quebec lors d'une prospection pour ouivre au 
Labrador, en une heure de temps, sur simple presentation\ie mon 
passeport et paiement de 20$. La resolution finale est, oomme tou­
jours , le produit d'un oompromisJ neanmoins, je pense qu'une grande 
societe miniere etrangere qui envoie des geologues en vue d'une 
prospection preliminaire le fa.it pour une periode d'une oertaine 
duree (les prospecteurs japonai~ au ~atanga qui s 1 int6ressent au 
ouivre de Xapulo et de la Botte sont au travail depuis environ 
deux ans) et dans oe ca.aces personnes peuvent "elire" leur domi­
cile au Congo pour la periode correspondante. 

Cf. 11 de la lettre susdite a 

Je suis parfaitement d 1accord aveo les auggestions de l'expert 
du Siege. Il suffit de rappeler ici qu'l l'epoque ou les travaux se 
sont deroules, le Chef de l'Etat a.vait deja ordonne a. toutes les so­
oietes minieres operant sur le territoire de la RDC d'y transferer 
leur siege social et a.dministratif. Ceux qui ne l'ont pas fait dans 



Jes limites ,tablies sont dechus de tous leurs droits miniers. 

Ce point ne pouvait done faire l'objet d ' une discussion 
technique quelconque et personne ne l'a soulet,. 

Cf. 12 de la lettre susdite: 

-
L te pa demand pour l'octroi dune ext nsion de permis 

devant couvrir d'autres mineralisations a ete limits a un maxi­
mum de 30 jours apris enregistrement de la dema.nde. On peut 
considerer que ce delai, qui prend en consideration la lenteur 
de la bureauoratie, n•est pas trop genant. 

Cf . 13 de la lettre susdite a 

La disposition de l ' Artiole 53, paragraphe b}, a pour but 
d 'offr ir la possibilite a l ' Etat de se conformer a d ' eventuels 
accords internationaux: tendant, par example, a reduire la pro­
duction nationale de quelques minerais lorsqu ' une surproduotion 
entralnerait la reduction des prix de vente , genant ainsi l ' in­
dustrie nationale. La possibilite de reserver une pa.rtie de la 
production a 11 alimentation d ' une industrie nationale correspond 
a un desir des plus fermes du gouvernement, et il a ete oonfirme 
par sea repr'sentants a la Commission pleniere. Cela correspond 
au principe economique selon lequel, toutea les fois qu ' il con­
vient, lea matieres premi~res sont elaborees jusqu' au produit 
fini ou semi-fini sur leterritoire national pour parvenir a de 
meilleures valeurs a.d.jointes lors de l'e:xportation et aussi, dans 
le but de reserver une partie de certains produits miniers tant 
a l'usage de 1 1 industrie manufacturiere nationale que pour la 
consommation des produits sur le marche interieur. 

Cf . 14 de l a lettre suadite a 

Je suis d 1accord avec le fait qua la presence d ' un ou de deux 
delegues r epresentant le Gouvernement au conseil d'administration 
~ un soci~t e ini re privee n ' encouragera pas 1 1 i nveatissement 
stranger. 

Malhelll'eusement, cette dispos:iti.on a trouve alors 1 1appui 
general etant donne qu 1eD.e etait dej~ prevu.edans la loi du 24 
septembre 1937 en son Article 75 f ). On s ' etait reserve de pre­
ciser dans le Reglement d ' application qua cette disposition serait 
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limitee aux industri a ayant une i.Inportanoe part i culiere po 1r 
1 1 ,conomi e nationale et dana lesquell~l•Etat n'avait pas dej~ 
une par ticipation actionnaire. Peut-etre pourrons-nous intro­
duire ce principe dans la Loi m~me ~ 1 1occas ion d'ii.ne revision 
que j'ai suggeree. 

Cf. 15 de la lettre susdite 1 

Bien qu'elle soit une edition amelioree de l'Article 75 
paragraphe g) de 11 anc i enne loi de 1937, la formula utilisee 
pour d,terminer la part du Gouvernement a\uc benefice~ a trouve 
aupres de certains membre~ de la Sous-Commission d'experts une 
forte opposition. Mais oeu:x:-ci se sont heurtes a une extr@me 

·gidite surtout de la part du Seoretaire General des TME. Nous 
avons disoute oe point plusieurs jours dana le but de le convain­
cre que oette participation de 1tEtat au:x: benefices de 1 1 industrie 
privee etait largement depassee par la loi impoaant le preleve­
ment des 10"~ et que, de. plus, elle eta.it d 1application tellement 
oompliquee qutelle n'avait jamais ate appliquee anterieu:rement. 

Nous n'avons pu que la modifier en rapportant les bene­
fices au cap.ital fixe et, comme il est precise au para.graphe 2 
du m me Article 82 du Projet de code, la poasibilite de deroger, 
par d s accords particuliers entre l'Etat et le titulaire de 
droita miniers, a ete prevue. J ' ai propose recemment au nouveau 
Ministre M. F. Tumba, d ' annuler cet impot . 

Of . 17 de la lettre susdite. 

Je suis en faveur de l ' extension du cas de "force ma.jeure" 
aux detenteurs d ' autres categories de permis, comme on l ' a fa.it 
pour le permis d ' exploitation et de concession. 

Neanmoins, nous avons rencontre une forte opposition egale­
ment de la part des autres experts pour qu ' il soit etendu aux 
recherches. 

Il est oependant di ficile, en general, de prevoir tousles 
oas de "foroe rnajeure" etant donne qu' ils sont impravisibles. 
J 1 espere plutSt faire ajouter, avant 11 approbation du Projet, oet­
te definition deooulant de la. jurisprudence 1 ''1 1 empeohement doi t 
oonstituer une reelle impossibilite et non des d_iff'icul tea ou obs­
tacles rendant 1 execution plus onereuse". 
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Cf. 18 de la lettre susdite a 

Nous auriona pu aoulignf)r le oara.otere de "delit" de vol. 
Je do i s dire que tout le monde eta.it oonvainou qu'il etait sous­
entendu que le vol minier etait un delit oomme tous lea autres 
et qu'il rentrait dans les dispositions penales normales. En 
effet, le but de l'artiole de loi est seulement d 1 indiquer la 
destination de1'objet du vol salon les oiroonstanoes. 

Cf . 19 de la lettre susdite I 

On a essaye d 1 introduire dans le Code le principe d'exemp­
tion de toute taxation pour une period.a initiale de quelques 
annees, y oompris la taxe d 1 importation pour lea nouvelles exploi­
tations industrielles. 

La Commission pleniere a decide de reserver oette question 
au nouveau Gode d'investissements etant donne que le probleme est 
oommun ~ toute industrie. 

Les conclusions au.:i:quelles l'expert du Siege, Monsieur Th. G. 
Murdock, parvient en oe qui ooncerne le projet de l oi miniere, sont 
parta.gees non seulement par moi- mtme, mais par les autres membres 
composant la Sous-Commission technique. · 

La faiblesse du Projet de Code, qui reside dans le fa.it qu'il 
n'enoourage pas suffisamment 1 1 investissement, ne deooule pas d 1 un 
"Projet" elabore par la Sous-Commission technique, mais des deci­
s ions de la Commission pleniere qui a siege en alternanoe aveo oel­
le des experts et qui oonstamment a introduit des oons i~r~tions 
politiques entierement etrangeres aux teohnioiens de la Sous-Com­
mission. Ces influences politiques etaient, lors des travaux de 
l a Commi s sion, exoeptionnellement fortes. 

Dans ma lettre du 18 janvier au nouveau Ministre des Terres, 
Mines et Energie, tout en sollicita.nt la promulgation du nouveau 
Code et l a pr,paration de son Reglement d •application, ' j 1 ai sugge­
re la revision de toute 1 1 im!)osition fiscale. 
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Au moment de vous transmettre oette lettre, je vous signale 
que jtai deja pu faire reunir u.ne commission restreinte d 1 experts 
oomposee de moi-m3me, M. Nicault, Chef de la Mission miniere fran-
9aise, M. Richard, Conseiller technique, M. Alerte, Conseiller 
juridique au Cabinet du Ministre des TME, M. Mutuale, Directeur du 
Servioe des Mines, M. Lukusa, Conseiller de Cabinet au Ministere des 
TME, sous la presidenoe du Direoteur General a la Presidenoe de la 
Republique, M. Bisengemani. 

Au cours des travaux, qui se sont deroules les 21, 22 et 23 
janvier, nous avons obtenu l'accord. de M. Bisengemani sur les points 
suivant s s 

1.- Article 81 concernant le prelevement du 10% a il sera pro­
pose au President de la Republique selon la formule sui­
vante a 

"Tout exploitant minier est tenu de remettre a. l'Etat, au 
titre du droit de sous-sol, u.ne partie de sa production 
miniere conformement a la legislation en vigu.eur". 

Ceci constitue la premiere etape envers u.ne modification 
du pourcentage et des modalites ~e prelevement. 

2.- L'Art "ol e 82 sera supp im. Nou avo spud ontr r qu 
malgre que le principe est acoeptable, il serait extreme­
ment complique et difficile de l ' appliquer. 

3.- L1Artiole 84 concernant la ristou.rne de 5% du pr,levement, 
eto., aux ayants droit ooutumiers, sera supprime. 

4.- Article 89 b) i nous avons ajoute, vu l'etendue limitee 
de la Gote Atlantique Congolaise a 

"Cette reduction ne s •applique pas aux permis "off shore". 

5.- Les Articles 107, 108, 109 sont supprimes. 

D'autres modifioations mineures ont ete approuvees, parmi les­
quel les j e releve lea suivantes a 

a) Art. 15 c) modifie comme suits "Sa.uf derogation du 
Ministre ayant les Mines dans sea attributions, une m&me 
personne ne peut detenir plus de 20 permis de reoherche" 
(oela correspond a 500 km2). 
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Art. 6a) modifie oomme suit a "Toute personne physique doit 
avoir un domioile elu dans lalRepublique Demooratique du Congo ••• 11 

pour aviter une discrimination entre lea nationaux et les etra.n­
gers. 

c) Art. 9. Pour rendre plus f'aoiles et rap ides les travau:x: du 
"prospecteur", cet article, qui prevoyait l'aooord prealable 
de tousles ayants droit, est supprime. 

d) Art. 35 conoernant les exploitations artisanales a 

L1alinea suivant a ete a.joute a "Sauf' derogation du Ministre 
ayant les mines dans ses attributions, une mime personne phy­
sique ou une mime oooperative artisanale miniere ne peut dete­
nir plus de dix permis d'exploitation. 

e) Art. 69 a il reste confirme que les cas de force majeure seront 
exposes en detail dans le Reglement minier. 
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13 July 1965 

VIA FOUCH 
CONFIDENTIAL 

TO: I · 
1 .. -1.'. .. .. ... . 

Dear Mr. Gilpin, 

0 

; . : }1,t 1:-Jt::.:::::::::: ... :::: ... 
□ - i; · ... : -,1 ileted 
0 -A~ ,J w.,3:· d 
□ -Ne, .-~c,io.1. l'.equired 

Your letters of 17 and 18 June 1965, addressed to Mr. Roberto Arce, 
have come to my attention in his absence. We greatly appreciate the 
assistance given Mr. Varlamoff during his recent visit to Leopoldville and 
are very happy to learn th9.t you feel confident th9.t it will lead to a strong 
and useful United Nations programme. Mr. Varlamoff h9.s given us a complete 
account of his visit and his recomnendations are under serious consideration, 
particularly the possibilities of Special Fund Projects, several of which 
seem to offer a good chance of success. 

We are particularly glad to learn tmt the question of the candidature 
of Mr. Mori-Ubaldini ms been virtually settled and we shall look forward 
to receiving official confirmation in due course. We agree with you tmt it 
would be extremely useful for him to visit Headquarters before going to the 
Congo and hope that this can be arranged. We sh9.11 endeavour to give our 
continuous support to the United Nations Principal Adviser and Mr. Varlamoff 
will follow very closely the development of the programme. In his absence 
this will be done by another of our advisers, Mr. Thomas Murdock, who h9.s a 
background of nine years in the Congo and an intimate knowledge of the 
resources and possibilities. 

We hope tmt it will be possible for us to see Mr. Osorio-Tafall 
during his visit to Headq.iarters and we will be pleased to discuss any 
phase of Mr. Varlamoff I s visit and recommendations with him. 

Thanking you for your cooperation and with best regards, 

Sincerely yours 

Mr. A.C. Gilpin 
Acting Resident Representative 

Norbert Falzon 
Chief 

Geology and Mining Section 
Resources and Transport Di vi si.on 

United Nations Technical Assistance Board 
Leopoldville, Democratic Republic of the Congo. 
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TE 322/1 Congo (L) (110) 

3 June 1965 

CONFIDENTIAL 

Dear Mr. Osorio-Tafall, 

JUN15 1965 

ACTON 
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2 ... .............. ... l. .. ..... ~ ............. .... .. 
3 ...................... .. ... .. .. .. ................ .. 
□fati.o'1. Completed 

,ef-Acknowledged 
□ -No Action Required 
INITIAtS ......... .. ....... . 

I t was very nice to see you again during your recent 
visit to Headquarters, and I hope that your trip was a pleasant 
and fruitful one. 

We have studied in detail and wi t h interest the three memoranda 
of Mr. Gilpin dated respectively 29, 31 March and 3 April 1965, 
addressed to you as well as the exchange of correspondence attached 
thereto. It is evident that there is a wide difference of opinion 
between Mr. Ridoux, the present Mining Adviser in Katanga, and 
Mr. Richard, the fonner Principal Adviser, which most probably reflects 
a conflict of interest at a higher level. However, we feel that if 
the Unit ed Nations Organization is to conti nue its technical assist­
ance to the Congo, in an effective manner, we should try in earnest 
to avoid any interference in such conflicts . 

Aside from this general observation, we wish to make some 
suggestion which might be helpful in alleviating the present 
difficulties. 

We fully agree with Mr. Gilpin's recommendations that the 
post of Principal Adviser should be filled as soon as possible. This 
has been our concern since Mr. Richard left the post. Taking certain 
matt~s -into consideration, we have strongly recommended that 
Mr. l~Ubaldini / (Italy) be submitted to the Government and nominated 
for the post of Principal Adviser. We will try to take up the matter 
again with TARS, in order to expedite his appointment . 

Soon after Mr. Muro-Ubaldini takes over his duties as Principal 
Adviser , we believe that a review of the various posts in mining would 
be in order. Thereafter Technical Advisers from countries having no 
obvious mining interests in the Congo should be considered to fill the 
posts. 

Mr. B. Osorio-Tafall 
Resident Representative of the T.Al3 and 
Director of Special Fund Programmes 
ONUC 
P.O. Box 7248 
Leopoldville, Democratic Republic of the Congo 
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As to the additional month which Mr. Ridoux spent abroad 
without clear authorization, it appears, ; although we would be 
inclined to share your views, that this is chiefly an administrative 
matter on which a decision should be made by BTAO. Consequently, we 
have transmitted to them the memos and confidential correspondence 
you had left with me and they will directly advise you about the 
action they intend to take in this connexion. 

With my best wishes and kind regards, 

Yours sincerely, 

Roberto Arce 
Director 

Resources and Transport Division 
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